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Duree du droit a reclamer le remboursement
d un credit a la conso

Par 240985, le 22/10/2014 à 21:03

j ai contracte un credit a la consommation en 1995 que je n ai pu rembourser en totalite.on
me reclame a present le remboursement integral plus les interets 19 ans plus tard.je n ai rien
recu de lajustice mais l huissier me dit que mon dossier est passe au tribunal et qu il va venir
me saisir mes biens.est ce qu il en a le droit et combien de a t il pour me reclamer le
remboursement .merci
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